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Le seul Fonds

tel Directeur oo Birc^teuirt, officier ou ofHciers

ainsi fignant, faisant fortir ou négociant iceux

deviendront fujets et responsables en leur capacité

individuelle et naiurclie du payement et accom-

pliiTement d'iceux. Et aussi perdront pour l'usai,*

ge de ladite Compagnie fa ou leur part ou parts»

intérêt ou intérêts dépôts ou instalUitions en iccl-

les, et feront déchargés de Ton ou leur office ou
offîces, iituation ou emploi dans et fous ladite

Compagnie. ^ i^

Art» 15.—Et il efï de plus par ces préfentes

ilipulé et convenu, et publiquement affirmé et Rém^mpoo^
déclaré, par nous les foufcripteurs à ces préfen- Mbic

tes, que les Fonds Réuni foufcrit dans ladite

Compagnie d'Aflurance de Québec contre les ac-

cidens du Feu, et mi^ comme pourvu par ces pré-^

fentes à !a difpoiîtion des Directeurs d'icelle pour
le tems d'alors, efl, et It ra en aucun tems ou
tems ci-apres feul refponfable du, et tenu au paye»

ment d'aucune dette ou dettes, dû ou dus, reclaMiSf> \

mation ou réclamations, demande ou demandes^

fur ou contre ladite Compagnie, et aucune per-

fonne ou perfonnes, maintenant ou ci-après fous-

cripteur ou foufcripteurs, propri taire ou proprié-

taires d'aucune part ou parts dans le fufdit Fonds
R.uni, n'eft, ne fera, ni ne pourra être perfoUfi

nellement ni individuellement en aucune ma<^

nière ou façon quelconque refponfable d'aucun

engagement ou engagements contracté ou con-

tractés par ou au nom de ladite Compagnie, ni

tenue de payer aucune fomme ou fomines d'ar-

gent, jde^tes, dûs ou demandes d'aucune nature

ou:|ef|ièce, reclamés contre ladite Compagnie.
Pourvu néanmoins et il eil de plus par ces pré-

fentes convenu et déclaré qu'un Writ émané
d'aucune Coun ou Cours de ce District à la pour»
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